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CNF 2010  8 décembre 

Point sur les protocoles internationaux

La 22-ième conférence des parties au Protocole de Montréal  s’est tenue à Bangkok du 8 au 12 novembre.

I / Résultats 

Aucune décision n’a été prise quant aux HFC, la proposition de « phase down » présentée par les USA, le Canada, et le Mexique, comme celle, semblable, d’un certain nombre d’Etats insulaires, déjà formulée à Genève en juin, a été repoussée de nouveau par les grands pays émergents (Brésil, Chine, Inde). Il a seulement été convenu de réexaminer la question à la prochaine conférence préparatoire des parties en juin 2011. Les ONG et plusieurs Etats ont averti qu’ils remettraient le sujet sur la table à Cancun (on peut penser qu’il n’y aura pas davantage de décision qu’à Bangkok).

La discussion sur le ré-abondement du fonds multilatéral pour la mise en œuvre du protocole de Montréal n’a débouché que sur la décision de lancer une consultation en vue d’une étude (cahier des charges approuvé). [Ce fonds a été calibré en son temps pour le retrait des seuls CFC, or le nombre d’appareils fonctionnant aux HCFC est bien plus important que celui des appareils fonctionnant à l’époque aux CFC]. Le financement de la destruction des stocks est lui aussi renvoyé à la conclusion de cette étude.

La discussion sur le financement de la destruction des HFC 23 dans le cadre du protocole de Kyoto a été écartée par les pays bénéficiant de ce financement (Chine, Inde notamment), appuyés par le Brésil, au motif que la discussion doit avoir lieu dans le cadre du protocole de Kyoto (position apparemment logique puisque les HFC n’ont qu’un effet de serre, mais discutable, dans la mesure où le HFC 23 est un coproduit du HCFC 22 qui relève lui du protocole de Montréal). Là encore, on peut s’attendre aux mêmes blocages à Cancun qu’à Bangkok.

L’ONUDI et le gouvernement mexicain organisent toutefois à Cancun un événement parallèle sur le lien entre les deux protocoles de Kyoto et de Montréal. Le PNUE milite pour traiter les HFC dans le cadre du protocole de Montréal.

La réunion de Bangkok a également permis de décider de lancer une étude (cahier des charges approuvé) pour évaluer le mécanisme financier du protocole de Montréal, et traité d’autres sujets sans rapport avec les frigorigènes en tant que tels : halons des extincteurs en aéronautique, usages critiques d’ODS comme le bromure de méthyle en agriculture, utilisation de CFC à des fins médicales ou aéronautiques, agrément des opérateurs important ou exportant des produits recyclés, agrément de procédés de destruction.

L’IIF a pour sa part tenu un stand, présenté un communiqué et participé activement à deux événements parallèles, l’un qui était une table ronde avec l’industrie, pilotée par le PNUE, l’autre, une promotion d’ouvrages pilotée par le PNUE et l’IIF. Cela a permis de valider le fait que l’industrie du froid de l’Asie du Sud (Inde, Bangladesh…) est clairement derrière la position indienne. Cela a permis aussi de promouvoir le guide de l’IIF sur l’ammoniac et un document conjoint IIF-PNUE-Italie.
II – Analyse

Au vu de ces résultats, il apparaît certain qu’aucune décision internationale de diminuer la production et la consommation de HFC ne pourra être prise avant 1 an. Une telle décision semble par ailleurs complètement conditionnée par un accord entre, pour simplifier, les Etats-Unis d’un côté, le groupe Brésil-Chine-Inde de l’autre, sur l’avenir des engagements concernant le réchauffement climatique. Or un tel accord semble peu probable à Cancun, voire avant 2012, date d’élections américaines. Il est peu probable qu’un accord soit réalisable sans un engagement beaucoup plus fort des Etats-Unis, impossible à ce stade. Une gestion des HFC via le protocole de Montréal ne pourrait dans ce cas pas intervenir avant 2013. 

La seule possibilité d’obtenir un accord avant serait probablement celle d’un succès dans les négociations sur le financement. S’il était possible de « détourner » ne serait-ce qu’1 ou 2% des montants promis par les pays développés à Copenhague en faveur du changement climatique, au profit du protocole de Montréal, pour financer de façon réellement volontariste des passages directs des CFC ou HCFC aux frigorigènes à faible effet de serre, une avancée serait envisageable. C’est en tout cas une voie dont  l’IIF  a discuté avec certains pays et des agences telles que l’ONUDI, confrontées à  un afflux non maîtrisable des demandes de financement dans le cadre actuel du protocole de Montréal.

Il est à noter que depuis 1 an, la position des pays émergents s’est durcie. En 2009, seule l’Inde semblait radicalement opposée à tout accord sur les HFC. Désormais, Brésil, Chine et Inde forment un front totalement uni et coordonné, face à l’Amérique du Nord et aux pays insulaires, emmenés par les Etats-Unis, qui tentent avec une obstination contre-productive de « forcer le blocus » sans rien proposer de réellement nouveau.

L’Europe, elle, qui parle d’une seule voix, se range aux côtés des Etats-Unis tout en cherchant des compromis. L’Union Européenne affiche maintenant clairement son appui à la diminution des HFC et cela peut avoir une conséquence pratique à court terme en Europe et en France: la révision du règlement F-gaz intervient en 2011. Les travaux de préparation, auxquels l’IIF est associé, montrent une volonté d’utiliser la directive F-gaz comme un premier pas vers cet objectif et on peut craindre une décision, particulièrement au Parlement Européen, où les Verts sont nombreux, d’anticiper dès 2011 une décision internationale hypothétique. Tout en considérant qu’il est indispensable de tout mettre en œuvre pour diminuer les émissions de HFC, l’IIF a exprimé en revanche ses préoccupations sur les coûts qu’une telle approche pourrait représenter en Europe, surtout si l’Europe est la seule à mettre en œuvre une telle action.

Les Organisations Non Gouvernementales (ONG) environnementales soutiennent bien entendu une gestion des HFC par le protocole de Montréal. Elles ont su néanmoins évoluer, mieux que certains Etats, et se montrer à Bangkok plus ouvertes sur des compromis (financement, échéancier, …) face au blocage. Elles se montrent en revanche, mises à part celles qui sont liées à certains intérêts industriels (Dupont de Nemours…) opposées à la promotion de HFC à effet de serre « modéré » (moins de 1000 équivalent C02), correspondant à des mélanges HFO – autres HFC, et cherchent à promouvoir les frigorigènes « naturels ». Même si la pression intra-européenne des ONG peut être forte, un regard sur leur attitude internationale, de plus en plus raisonnable, serait utile. Même la référence catastrophiste à des émissions de HFC équivalent à 40% des émissions de CO2 en 2050 (Etude PNAS de 2009) n’est plus citée, suite en particulier à de nombreux échanges de l’IIF avec le PNUE et les ONG.
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